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RAPPORT N°3 : COMPTE ADMINISTRATIF 2022 

Budget principal 

 

L’article L.1612-12 du Code Général des Collectivités Territoriales précise que « l'arrêté des comptes de 

la collectivité territoriale est constitué par le vote de l'organe délibérant sur le compte administratif » au 

plus tard le 30 juin de l'année suivant l'exercice, après transmission du compte de gestion établi par le 

comptable de la collectivité territoriale. 

 

M. le Président présente le compte administratif de l’année 2022 du Budget principal qui se présente 

comme suit : 

 

Budget principal Dépenses Recettes Résultat 2022 Résultat cumulé 

Fonctionnement 17 056 153,11 € 18 492 817,00 € 1 436 663,89 € 3 903 323,73 € 

Investissement 2 210 940,01 € 2 578 171,51 € 367 231,50 € 226 578,38 € 

RAR 721 423,49 € 245 973,00 €   

 

Conformément à l’article L.2121-14 du Code Général des Collectivités Territoriales, lors de l’adoption du 

compte administratif, le Président peut assister à la discussion mais il doit se retirer au moment du vote. 

Dès lors, le Conseil doit élire son représentant pour présider la séance pendant le vote des comptes 

administratifs. 

 

M. FORESTIER ne prend pas part au vote du Compte administratif 2022. 

 

Sur proposition du Président, 

 

Délibération, 

 

il vous est proposé : 

- de désigner le Président de séance pendant le vote des comptes administratifs ; 

- de constater les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion relatives au report à 

nouveau, au résultat d'exploitation de l'exercice et au fonds de roulement du bilan d’entrée et du bilan 

de sortie, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux différents comptes ; 

- d’adopter le compte administratif du budget principal de l’exercice 2022 dressé par M. le Président, 

lequel peut se résumer selon le tableau ci-dessus. 


